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Cet état des lieux du foncier dédié au développement économique est réalisé dans le cadre de la 
réalisation du diagnostic du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Pays des Vosges Saônoises. 
Il vise à donner un état des lieux quantitatif et cartographique du foncier à vocation économique et se 
veut °tre un outil dôaide ¨ la prise de d®cision en mati¯re dôam®nagement pour le d®veloppement 
économique. Ces éléments font ensuite lôobjet dôune analyse des r®partitions g®ographiques au regard 
des grand crit¯res dôimplantation des entreprises : lôaccessibilit®, la centralit® et la concentration. Ces 
observations permettent de produire une carte de synth¯se indicative permettant dôidentifier les espaces 
plus ou moins propices ¨ lôaccueil de foncier ®conomique ¨ lô®chelle du SCOT du Pays des Vosges 
Saônoises. 
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SOURCES 

Données 

 
Afin dôaider le Pays des Vosges Saônoises à intégrer la dimension « développement économique » ¨ ses travaux dô®tat des lieux pr®alable ¨ lô®laboration de son SCOT, lôAER 
Bourgogne-Franche-Comté a procédé à un inventaire quantitatif et cartographique du foncier à vocation économique à périmètre du SCOT. 
 
Au total nous avons inventorié 94 zones dôactivit®s dans le p®rim¯tre du SCOT du Pays des Vosges Saônoises dont les cartographies détaillées sont fournies en annexes. 
Ces espaces, zones et parcs dôactivit®s ont ®t® identifiés et cartographiés et rapportés au niveau cadastral. Les données consolidées et de synthèse vous sont livrées dans le 
présent état des lieux. 
 
Les données utilisées pour produire cet état des lieux sont extraites du module Parcs dôactivit®s de lôextranet ARD et de la Base de Donn®es G®ographiques Economique de 
Franche-Comté (BADGE) produite par lôARD Franche-Comté. 
 
Les données brutes utilisées pour cet état des lieux sont consultables et téléchargeables sur les pages du site internet de lôARD Franche-Comté : 

- Pour les donn®es parcs dôactivit®s : http://extranet.ardfc.org 
- Pour les données géographiques : http://zones-parcs-activites-franche-comte.ardfc.org  

 
Seules des données de synthèse récapitulatives extraites à périmètre du SCOT du Pays des Vosges Saônoises sont présentées dans cet état des lieux quantitatif. 
 

Millésime des données  

Lô®tat des lieux présente des données de 2017 qui sont les plus récentes disponibles (une mise à jour est en cours) issues de diverses sources recoupées (documents 
dôurbanisme, fichiers cadastraux, plans de masse, plans de composition et de commercialisation des zones, enquête auprès du terrain). Les données les plus anciennes utilisées 
correspondent à une vision du terrain remontant au plus tard à la dernière version des données cadastrales  disponibles. 
 

Collecte des données dans le Pays des Vosges Saônoises 

La collecte des données à périmètre du SCOT du Pays des Vosges Saônoises est réputée être exhaustive. 
Lôensemble des communes connues pour avoir une ou plusieurs zones dôactivit®s a fait lôobjet dôun mailing et de relances le cas échéant. De plus, les autres communes sans 
zone connue et disposant dôun document dôurbanisme ont fait lôobjet  dôun e-mailing afin de permettre lôidentification de zones jusquôalors jamais inventori®es. 

http://extranet.ardfc.org/
http://zones-parcs-activites-franche-comte.ardfc.org/
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Enfin un coupon r®ponse a ®t® mis en place pour permettre aux communes concern®es dôautoriser lôARD ¨ consulter et faire des copies de leurs documents dôurbanisme aupr¯s 
de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Saône (DDT70). 
 
 

Méthodologie 

M®thodologie de mise en ïuvre des cartographies détaillées 

Les zonages des espaces ou parcs dôactivit®s reprennent les p®rim¯tres d®finis dans les documents dôurbanisme et correspondent aux zones dites à vocation économique ou à 
destination des activités économiques. Ce travail de cartographie est réalisé en plusieurs étapes : 
 
1 ð La collecte des zonages tirés des documents graphiques des documents dôurbanisme (POS/PLU/Carte communale). Ces ®l®ments ont ®t® collect®s aupr¯s des communes 
ou de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Saône. En parallèle, les plans de masse ont également été collectés auprès des EPCI afin de connaître les 
emprises de foncier en cours de commercialisation. 
 
2 ð La num®risation et la digitalisation des emprises des espaces, zones et parcs dõactivit®s : les plans scannés ont été recalés sur le cadastre numérique de la BD 
PARCELLAIRE IGN. Une fois recalés, les p®rim¯tres des zones ont ®t® digitalis®s en sôappuyant sur ces m°mes limites parcellaires. 
 
3 - La classification systématique du foncier à vocation économique : cette étape vise à identifier tous les terrains et parcelles concernés et à procéder à une classification 
en 3 classes (foncier urbanisé ; foncier non urbanis® avec ma´trise fonci¯re dôune collectivit® ; foncier non urbanisé sans maîtrise fonci¯re dôune collectivit®). A cette ®tape, nous 
avons mis en place un partenariat technique avec le Conseil Départemental de la Haute-Saône qui a mis à notre disposition une partie des fichiers MAJIC3 de la DGFIP (acte 
dôengagement avec d®claration CNIL). 
 
4 ð La relecture et la correction de la classification : les résultats de la classification systématique sont relus et corrigés au regard de la photographie aérienne disponible et 
des plans de commercialisation fournis par les EPCI. La classification est alors enrichie de trois classes supplémentaires et permet de distinguer les terrains commercialisés, les 
extensions prévues, les voiries et espaces verts. 
 
5 ð La restitution des résultats : les donn®es g®ographiques produites font lôobjet dôun atlas r®capitulatif du foncier ®conomique avec une carte par zone dôactivit®s.  
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Classification du foncier économique 

 

Nature des terrains  Illustration cartographique 

Foncier urbanisable avec maîtrise foncière par une collectivité : 
- Jaune : extension ou en projet (non viabilisé) 
- Orange : foncier économique en cours de commercialisation (viabilisée disponible) 

 

 

Surface occupée : 
- Bleu clair : foncier économique urbanisé 
- Violet : terrain réservé (urbanisation ou artificialisation à terme) 

 

Foncier économique non urbanisable : 
- Gris : voirie 
- Vert foncé : espaces verts 
- Bleu foncé : eau, bassin de rétention 

 

Foncier urbanisable sans maîtrise foncière par une collectivité : 
- Vert clair : zone constructible dédiée aux activités, les terrains appartiennent à une 

personne physique (terrain agricoles soumis à droit de préemption) ou à une 
personne morale (r®serve fonci¯re pour lôextension future dôune entreprise) 
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Emboîtement des surfaces 
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Classification SCOT du foncier économique par type de maîtrise foncière 

Cette seconde classification a ®t® mise en place lors de nos premiers travaux dô®tat des lieux du foncier ®conomique ¨ p®rim¯tre du SCOT du Haut-Jura. Nous lôavons par la 
suite améliorée et déclinée pour la proposer ̈  dôautres SCOT. 
 

 
Terrain urbanisé Terrain urbanisable avec 

maîtrise foncière de la 
collectivité 

Terrain urbanisable sans 
maîtrise foncière de la 
collectivité 

Surface non urbanisable 

Identification par sélection 
multicritères 

Parcelle bâtie appartenant à 
une personne morale ou 
parcelle non bâtie 
appartenant à une personne 
morale hors collectivité  

Parcelle non bâtie  
Appartenant à une 
collectivité locale 

Parcelle non bâtie 
appartenant à une personne 
physique  

Surface non cadastrée  

Relecture / Corrections  Relecture générale zone par zone et correction au regard des documents donnant une description du terrain plan de masse et 
de commercialisation, et photographies aériennes  

Mise à jour  Fréquence annuelle  
Suivi de lô®volution des zonages dôurbanisme ¨ vocation ®conomique 
Classification + relecture détaillée des zones communautaires par les EPCI  
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M®thodologie de mise en ïuvre des donn®es de synth¯se et des cartes th®matiques de synth¯se 

 
1 ð La consolidation des résultats : les données produites sont consolid®es pour chaque zone dôactivit®s afin dôobtenir des donn®es de synth¯se qui additionnent les surfaces 
par classe de foncier économique et par zone.  
 
2 ð La restitution des résultats : les données produites sont enfin restituées sous forme de tableaux et de cartes de synthèse.  
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PREMIERE PARTIE : ETAT DES LIEUX QUANTITATIF ET CARTOGRAPHIQUE 

État des lieux (données 2017) 

<Les espaces, zones et parcs dõactivit®s économiques 

Il s'agit des emprises foncières des zonages d'urbanisme à vocation ou à destination des activités économiques telles que définies dans les documents d'urbanisme actuellement 
en vigueur dans les communes du SCOT (POS, PLU, PLUi ou carte communale). 
A défaut de document d'urbanisme, il s'agit des emprises foncières des terrains indiquées par les communes et/ou délimitées par photo-interprétation, de manière à ce que ces 
périmètres regroupent exclusivement des activités économiques. 
Ce foncier n'est pas forcément complètement urbanisé, il comprend à la fois les terrains occupés par des entreprises et leurs futures extensions à court, moyen ou long terme. 
Le SCOT du Pays des Vosges Saônoises compte 1307 hectares de foncier à vocation économique. 
 

<Le foncier économique urbanisé (=surface occupée) 

Il s'agit des emprises foncières des terrains situés en zones d'activités, bâtis et occupés par des entreprises ou encore des terrains détenus par des entreprises en voie 
d'urbanisation. 
Le SCOT du Pays des Vosges Saônoises compte 642 hectares de foncier occupés par des activités économiques. 
 

<Le foncier économique en cours de commercialisation (=viabilisée disponible tout de suite) 

Il s'agit des emprises foncières des terrains situés en zones d'activités urbanisables en maîtrise foncière d'une collectivité, aménagés et viabilisés immédiatement disponibles 
pour de nouvelles implantations économiques. 
Le SCOT du Pays des Vosges Saônoises compte 78 hectares de foncier en cours de commercialisation. 
 

<Le foncier économique urbanisable avec maîtrise foncière par une collectivité 

Il s'agit des emprises foncières des terrains situés en zones d'activités, non bâtis et en maîtrise foncière d'une collectivité locale. A moyen ou long terme, ces terrains sont 
disponibles pour l'implantation de nouvelles activités économiques. Pour autant, cela ne signifie pas que ces surfaces sont disponibles à court terme :  les terrains doivent être 
préalablement viabilisés et mis en commercialisation. 
Le SCOT du Pays des Vosges Saônoises compte 243 hectares de foncier urbanisable en maîtrise foncière des collectivités. Sur ces 243 hectares :  
- 78 hectares sont immédiatement disponibles à l'acquisition par des entreprises 
- 165 hectares sont des réserves foncières pour la création ou l'extension de zones 
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<Le foncier économique urbanisable sans maîtrise foncière par une collectivité 

Il s'agit des emprises foncières des terrains situés en zones d'activités, non bâtis, hors maîtrise foncière d'une collectivité locale. Ces terrains sont généralement soumis au droit 
de préemption urbain (D.P.U.) et permettront de constituer à très long terme les réserves foncières dédiées à la création ou l'extension de zones d'activités. Le SCOT du Pays 
des Vosges Saônoises compte 171 hectares de foncier urbanisable hors maîtrise foncière des collectivités. 
 

<Le foncier économique non urbanisable 

Il s'agit des emprises foncières des terrains situés en zones d'activités non urbanisables (voirie, espaces verts, bassins de rétention, emplacements réservés, protection de la 
biodiversité, des terrains non valorisables en raison de la pente ou de contraintes physiques etc.). Le SCOT du Pays des Vosges Saônoises compte 250 hectares de foncier non 
urbanisable. 
 
Le taux de remplissage 
Le taux de remplissage peut sôappr®cier de différentes façons et relativement par rapport aux surfaces considérées : 

- Le taux de remplissage global sôappr®cie en faisant le rapport de la surface occup®e sur la surface totale de la zone. Ainsi il sô®tablit à 68,3%. 
- Le taux de remplissage relatif des surfaces en maîtrise foncière publique sôappr®cie en faisant le rapport de la surface occup®e sur la surface utile ajout®e des 

surfaces en maîtrise foncière des collectivit®s locales am®nag®es ou non. Ainsi il sô®tablit à 72,5% ; 
- Le taux de remplissage de la surface utile est le rapport de la surface occupée sur la surface utile. La surface utile étant la surface occupée ajoutée de la surface 

disponible aménagée. Ainsi il sô®tablit à 89,1% ; 
 
Lôinfographie ci-dessous permet de visualiser graphiquement les diff®rentes faons dôappr®cier les taux de remplissage. Il est important de noter quôen fonction des interlocuteurs, 
leur vision sera sensiblement différente.  
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Récapitulatif données 2017 et comparaison avec le SCOT Vesoul Val de Saône, SCOT du Pays Graylois et avec le département de la Haute-Saône : 
 

SCOT du Pays des Vosges Saônoises SCOT Vesoul Val de 
Saône 

SCOT du Pays 
Graylois 

Haute-Saône 

94 Espaces, zones ou parcs dôactivit®s  75 55 253 

1 307 ha Surface totale à vocation économique figurant dans les documents 
dôurbanisme  

970 ha 483 ha 3 089 ha 

250 ha Surface non urbanisable (voirie, espaces verts, bassins de rétention et autres 
emplacements réservés etc.)  

83 ha 46 ha  414 ha 

642 ha Surface urbanis®e (occup®e ou en voie dôurbanisation) 602 ha 280 ha  1 717 ha 

68,3% Taux de remplissage global des zones dôactivit®s 70,6% 67,4%  69,0% 

243 ha 

  78 ha 
 

165 ha 

Foncier disponible avec maîtrise foncière par une collectivité 

Dont aménagé en cours de commercialisation 

Dont non aménagé 

126 ha 

30 ha 

97 ha 

68 ha 
 

31 ha 

37 ha 

169 ha 

169 ha 

331 ha 

171 ha R®serves fonci¯res inscrites dans les documents dôurbanisme (DPU)  158 ha 90 ha 458 ha 
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Vocation des zones dõactivit®s 
Nous avons essay® de caract®riser les vocations ®conomiques principales des zones dôactivit®s au regard des activit®s observ®es. Les diff®rents types de vocation dôactivit®s consid®r®es 
ici sont : artisanat, commerce, industrie, logistique. Les zones purement tertiaires ne sont pas repr®sent®es. Les activit®s de cette nature cohabitent g®n®ralement avec dôautres activités 
et se trouvent dans les zones mixtes. D¯s quôune zone pr®sentait de multiples vocations, elle a été classée parmi les zones mixtes. La vocation des zones dôactivit®s est donnée à titre 
indicatif et m®riterait dô°tre affin®e : cette information est donc ¨ prendre avec pr®caution car elle peut porter ¨ interpr®tations. Ainsi, nous nôavons pas pu qualifier certaines zones qui 
nôont pas pu °tre rattach®es ¨ lôune des cat®gories.  
 
Le Pays des Vosges Saônoises se caract®rise par des zones dõactivit®s essentiellement à vocation industrielle pour 50% des surfaces. La mixité des zones est ensuite la 
seconde caractéristique la plus importante.  
 

 

Vocation principale Surface 
occupée 

Nb de 
zones 

artisanale 42 ha  13 

commerciale 83 ha 10 

industrielle 321 ha 33 

Logistique 31 ha 3 

Mixte 144 ha 19 

Autre, non déterminé 21 ha 16 

Total 642 ha 94 

 

 

 

50%

22%

13%

7%

5%
3%

SCOT du Pays des Vosges Saônoises - répartition 
des surfaces occupées des zones d'activités par 

vocation principale

industrielle

mixte

commerciale

artisanale

entrepôts/logistique

non déterminé
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Données 2017 - périmètres des EPCI au 1er janvier 2017 : 

Nom ou appelation de la zone Commune Surface totale  (ha)Surface urbanisée 

(ha)

Surface en cours de 

commercialisation 

(ha)

Surface urbanisable avec  

Maîtrise foncière (ha)

Surface urbanisable sans 

Maîtrise foncière  (ha)

Surface non 

urbanisable  

(ha)

Au Vieux Moulin (UY) AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT 4,78 2,15 0 0,29 2,32 0,03

Aux Corbillotes AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT 7,84 5,6 0 0,79 0 1,45

La Poirouse AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT 16,46 9,13 0 5,01 2,06 0,26

Rue du Martinet (UY) AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT 0,99 0,24 0 0,53 0,15 0,07

Johnson Controls CONFLANS-SUR-LANTERNE 4,06 3,57 0 0 0,28 0,2

La Mourlotte CONFLANS-SUR-LANTERNE 5,5 1,74 0 1,43 0,95 1,38

Avenue Jacques Parisot CORBENAY 51,84 32,28 0 4,14 10,7 4,72

Gare Bois CORBENAY 12,12 0 8,17 0 0 3,95

Gare d'Aillevillers (UY) CORBENAY 1,02 0,92 0 0 0 0,1

La Noue Aubain (UY) CORBENAY 3,87 1,59 0 0 2,28 0

Plateforme Bois CORBENAY 32,93 30,07 0 0,09 2,01 0,76

Filatures de Demangevelle DEMANGEVELLE 3,99 3,99 0 0 0 0

Zone intercommunale de DemangevelleDEMANGEVELLE 3,29 0,74 0,97 0,7 0 0,88

Rue de la Gare (UY) FONTAINE-LES-LUXEUIL 2,46 1,74 0 0,04 0,48 0,19

Rue Marquiset (UY) FONTAINE-LES-LUXEUIL 2,97 1,78 0 0,41 0,53 0,26

Blanzey (UY) FOUGEROLLES 1,93 0,73 0 0 1,03 0,16

Griottines (UY) FOUGEROLLES 17,44 14,97 0 0 1,17 1,3

La Gabiotte (UY) FOUGEROLLES 27,42 22,23 0 1,47 0,87 2,85

La Motte (1AU) FOUGEROLLES 32,57 0 0 29,33 0,14 3,1

La Ramouse (UY) FOUGEROLLES 4,72 1,38 0 0 3,02 0,31

Le Château (UY) FOUGEROLLES 3,87 1,93 0 0,35 0,66 0,93

Lufkin - rue de Chavannes (UY) FOUGEROLLES 2,58 2,12 0 0 0,14 0,32

Lufkin - rue de Fontaine (UY) FOUGEROLLES 6,37 3,66 0 0 2,41 0,31

Rue de Luxeuil (UY) FOUGEROLLES 4,53 3,02 0 0 1,34 0,18

La Croix Partey (UY) MAGNONCOURT 0,9 0,89 0 0 0 0,02

Zone Artisanale de Montdoré MONTDORE 2,47 0,97 0 0,95 0 0,55

Espace économique de la Combeauté (UY)SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 10,89 6,12 3,03 0 0 1,75

Meubles Pro (UY) SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 1,6 1,03 0 0,35 0 0,22

Parisot (UY) SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 33,71 27,75 0 0,02 3,15 2,79

Rue Albert Thomas (UY) SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 5,53 3,75 0 0 1,63 0,15

Rue Pierre Curie (UY) SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 1,71 0,98 0 0 0,56 0,17

Scierie de la Croix Partey (UY) SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE 9,38 7,59 0 0,87 0,65 0,27

Sur Presle VAUVILLERS 4,14 0,3 0 1,36 2,48 0

325,88 194,96 12,17 48,13 41,01 29,63CC de la Haute Comté  
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Nom ou appelation de la zone Commune Surface totale  (ha)Surface urbanisée 

(ha)

Surface en cours de 

commercialisation 

(ha)

Surface urbanisable avec  

Maîtrise foncière (ha)

Surface urbanisable sans 

Maîtrise foncière  (ha)

Surface non 

urbanisable  

(ha)

Zone d'Activités Pré Derrière le ChâteauFAUCOGNEY-ET-LA-MER 6,24 4,74 0,71 0 0,13 0,65

Lisi Automotive MELISEY 3,54 3,44 0 0,07 0 0,03

ZA Les Vernes MELISEY 5,04 1,89 0,16 0,58 0,83 1,58

14,82 10,07 0,87 0,65 0,96 2,26

Zone intercommunale FROTEY-LES-LURE 35,88 19,22 0 0,31 11,45 4,9

Aux Graviers LA COTE 14,07 5,35 0 0 8,12 0,6

Knauf Fibre LA COTE 9,61 9 0 0 0,61 0

Arémis-Lure LA NEUVELLE-LES-LURE 235,91 48,44 50,51 3,08 0 133,89

La Saline LURE 26,31 19,88 2,38 0 0,79 3,26

La Saline Extension LURE 7,95 0,49 0 0 7,15 0,31

Le Renan LURE 13,45 0,01 0 12,14 0,05 1,25

Le Tertre Landry LURE 83,12 50,51 2,8 20,08 0,07 9,66

Les Cloyes LURE 30,52 22,14 0 0,07 0,19 8,12

Rue de la Reigne LURE 6,78 5,4 0 0 1,03 0,36

Tertre Landry extension (1AUY) LURE 24,16 3,48 0 20,36 0,03 0,29

Faurecia MAGNY-VERNOIS 18,77 7,59 0 0,72 8,56 1,91

Vétoquinol MAGNY-VERNOIS 14,13 13,18 0 0,05 0,29 0,62

Les Étangs ROYE 2,58 1,39 0 0,13 1,06 0

Rue de la Forêt ROYE 1,08 1,08 0 0 0 0

Rue de la Verrerie ROYE 1,44 1,44 0 0 0 0

Rue de l'aérodrome ROYE 4,43 3,68 0 0 0,51 0,24

Route de Saulcy SAINT-GERMAIN 2,7 2,7 0 0 0 0

Rue des Vosges SAINT-GERMAIN 14,82 8,51 0 0,26 1,16 4,89

Zone communautaire SAINT-GERMAIN 14,19 2,85 0 0,04 11,06 0,24

561,9 226,34 55,69 57,24 52,13 170,54

CC de la Haute Vallée de l'Ognon

CC du Pays de Lure  



15 

AER Bourgogne-Franche-Comté ς Novembre 2017 

Nom ou appelation de la zone Commune Surface totale  (ha)Surface urbanisée 

(ha)

Surface en cours de 

commercialisation 

(ha)

Surface urbanisable avec  

Maîtrise foncière (ha)

Surface urbanisable sans 

Maîtrise foncière  (ha)

Surface non 

urbanisable  

(ha)

Anciennes filatures FROIDECONCHE 1,9 1,9 0 0 0 0

Bois d'Emery FROIDECONCHE 10,37 10,06 0 0,05 0,07 0,2

La Zouzette FROIDECONCHE 13,33 4,81 0 0,03 4,57 3,92

Les Grandes Noyes FROIDECONCHE 31,1 19,8 0 1,19 9,33 0,79

Beauregard & Athelots LUXEUIL-LES-BAINS 34,74 29,35 0 2,7 0 2,69

Espace commercial du Banney LUXEUIL-LES-BAINS 4,46 4,41 0 0 0 0,06

Espace du Lac LUXEUIL-LES-BAINS 15,22 11,24 0 0 1,74 2,25

Guillaume Hory LUXEUIL-LES-BAINS 24,49 11,21 0 2,73 8,42 2,13

Sept chevaux LUXEUIL-LES-BAINS 20,67 3,26 4,24 1,5 6,32 5,34

Déchetterie SAINT-SAUVEUR 2,3 2,3 0 0 0 0

Edouard Henriot SAINT-SAUVEUR 2,53 1,65 0 0 0,19 0,69

Fonderie SAINT-SAUVEUR 2,26 2,26 0 0 0 0

Le Bouquet SAINT-SAUVEUR 27,23 4,25 0,32 11,83 0 10,84

Rue des Prés SAINT-SAUVEUR 6,53 6,21 0 0 0 0,32

197,13 112,71 4,56 20,03 30,64 29,23

Rue de la Virnoche ESPRELS 0,17 0,16 0 0,01 0 0

Rue des Vaux ESPRELS 0,3 0,19 0 0 0,09 0,03

Rue du Buissenot ESPRELS 12,66 6,69 0 1,13 4,17 0,68

Aux Fourches GOUHENANS 2,52 2,15 0,09 0 0,07 0,22

8 septembre VILLERSEXEL 4,76 4,31 0 0 0,04 0,4

Ancienne base travaux RFF VILLERSEXEL 32,64 2,87 0 27,85 1,92 0

La Varvotte VILLERSEXEL 24,98 6,43 0 0,66 16,85 1,04

Rue des Vosges VILLERSEXEL 11,31 5,01 0 0,26 1,15 4,89

Rue du Stade VILLERSEXEL 7,11 3,86 0 0,85 0 2,4

ZA du Martiney VILLERSEXEL 9,49 2,39 1,92 0 4,32 0,86

105,94 34,06 2,01 30,76 28,61 10,52

CC du Pays de Luxeuil

CC du Pays de Villersexel  
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Nom ou appelation de la zone Commune Surface totale  (ha)Surface urbanisée 

(ha)

Surface en cours de 

commercialisation 

(ha)

Surface urbanisable avec  

Maîtrise foncière (ha)

Surface urbanisable sans 

Maîtrise foncière  (ha)

Surface non 

urbanisable  

(ha)

Avenue de la Gare CHAMPAGNEY 1,11 0,95 0 0 0 0,16

Champs May Es Croix CHAMPAGNEY 34,47 18,19 2,36 5,45 3,79 4,69

Chemin des Prés Javelle (UY) CHAMPAGNEY 0,85 0,26 0 0 0,55 0,04

Côté André (NAY) CHAMPAGNEY 0,7 0,58 0 0 0,05 0,08

Rue de la Fonderie (UY) CHAMPAGNEY 1,34 1,21 0 0 0,12 0,01

Rue des Chênes (NAY) CHAMPAGNEY 1,69 0 0 1,69 0 0

Prés Lajus PLANCHER-BAS 10,3 6,09 0,29 0,04 2,56 1,33

Rue Louis Pasteur PLANCHER-BAS 8,74 6,64 0 0,03 1,4 0,67

ED RONCHAMP 1,12 0,79 0 0 0,14 0,19

Filatures RONCHAMP 2,73 2,73 0 0 0 0

Les Planches du Château RONCHAMP 22,08 13,47 0 0,95 7,56 0,1

Maglum RONCHAMP 4,97 3,18 0 0,19 1,29 0,31

Rue du Plein RONCHAMP 5,11 4,92 0 0 0,12 0,07

Zone du Rahin RONCHAMP 5,95 5,03 0,26 0 0 0,66

101,16 64,04 2,91 8,35 17,58 8,31

1306,83 642,18 78,21 165,16 170,93 250,49SCOT des Vosges Saônoises

CC Rahin et Cherimont
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